
Conditions générales – Cours 

1. Inscriptions 
Toute inscription implique l’acceptation sans réserve ni restriction des présentes conditions générales (dites 
CG). Les inscriptions se font uniquement en ligne via un formulaire sur le site www.wta1170.be, à renvoyer 
complété à info@wta1170.be. Les élèves ayant participé au cycle 2023 2024 sont prioritaires jusqu’au 15 juin 
2024 pour les réinscriptions. 

2. Tarifs 
Les prix, consultables sur www.wta1170.be, correspondent à des séances de 1h ou 1h30 selon la formule 
choisie. Cinq minutes par cours peuvent être nécessaires pour le ramassage des balles et le passage du filet. 

3. Durée de la saison 
Les cours se déroulent sur 31 semaines effectives, du lundi 16 septembre 2024 au lundi 16 juin 2025 inclus. 
Les horaires seront communiqués au plus tard la semaine précédant le début des cours. 

4. Déroulement des cours 
Il n’y aura pas de cours durant les vacances scolaires francophones. Le lundi de Pâques (21/04) sera 
récupéré lors des deux semaines de récupérations. Les cours de tennis, qui n’auront pas lieu, seront 
récupérés lors des deux semaines de rattrapages. Les cours sont maintenus lors des jours fériés ne tombant 
pas pendant les vacances scolaires francophones, tels que : Armistice (11/11), Ascension (29/05) et Pentecôte 
(09/06). Au printemps, la bulle couvrant les courts 13, 14 et 15 sera retirée. En cas de mauvais temps, les 
cours extérieurs pourront être regroupés sur les courts couverts restants. La Direction se réserve le droit de 
modifier l’horaire d’un cours ou de changer l’enseignant si nécessaire. 

5. Tests de niveau 
Des sessions de test seront organisées lors de la journée portes ouvertes du Parc Sportif le premier dimanche 
de septembre. N’hésitez pas à vous inscrire par WhatsApp. Si vous êtes débutant, un test n’est pas 
nécessaire. 

6. Paiement 
Un acompte de 150 euros est demandé. Celui ci doit être versé avant le 31 octobre 2026. Sans acompte, 
l’inscription ne pourra être prise en compte lors de la formation des groupes. 

7. Réductions 
Les réductions sont octroyées pour les familles dont au moins trois membres suivent des cours à la WTA. 
Ainsi, le 3e membre bénéficie d’une réduction de 5 %, le 4e de 10 %, et à partir du 5e une réduction de 15 %. 
La réduction la plus élevée s’applique au membre ayant la formule au prix le plus bas. Une réduction de 5 % 
est octroyée si la totalité du montant est versée avant le 08 septembre 2026. 

8. Désinscription 
Aucune désinscription sera acceptée. 
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9. Absences 
Aucun remboursement ne sera effectué pour une absence à un ou plusieurs cours, quelle qu’en soit la raison, 
sauf en cas de blessure encourue dans l’enceinte du Parc Sportif des Trois Tilleuls lors d’un cours organisé 
par la WTA. Les absences pour maladie ou blessure inférieure à deux mois (avec justificatif médical) pourront 
être récupérées dans un autre groupe, sous réserve d’en avertir la Direction au minimum 48 heures à 
l’avance. Pour les absences supérieures à deux mois, les adultes recevront un bon de réduction pour la 
saison suivante et les enfants pourront participer à des stages pendant les vacances scolaires francophones. 

10. Assurance 
La WTA n’a pas souscrit d’assurance individuelle accident. Une carte d’affiliation AFT incluant ce type 
d’assurance peut être obtenue auprès du Secrétariat du Tennis Club du Parc Sportif des Trois Tilleuls. 

11. Tenue 
Une tenue de sport et des chaussures de tennis sont exigées. Des raquettes peuvent être prêtées 
gratuitement aux débutants durant les premières semaines. 

12. Règlement d’ordre intérieur 
Les élèves s’engagent à respecter le règlement d’ordre intérieur du Parc Sportif des Trois Tilleuls ainsi que les 
usages du tennis en matière de courtoisie et de sportivité. La WTA se réserve le droit d’exclure tout élève ne 
respectant pas ces règles. 
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